
 

 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES 

Jeudi 08 Juin 2023, s’est tenue à la salle de conférence, une rencontre d’informations et d’échanges entre les 

représentants du Comité National de la Télédétection Géographique (CNTIG) et la Direction DEPPS en tous 

ses services en vue d’une collaboration technique entre les deux structures de l’état. Dans un large exposé, 

soutenu, Dr BITTY, Directrice de la DEPPS a présenté les Missions et Activités de son département. Elle a 

insisté sur celle de ces Sous-directions qui gèrent les établissements sanitaires privés et des professionnels de 

santé. Quant à M. AHOUNOU Jacob de la CNTIG, dans son exposé sur l’expertise en systèmes d’informations 

géographiques, de la télédétection et des applications cartographiques couplées avec les nouvelles technolo-

gies d’information au travers du projet Carte Sanitaire, Géolocalisation et de Planification des Etablissements 

Privés, désire accompagner l’administration publique en matière de géo information par le développement de 

bases de données socio-économiques et d’applications innovantes. 

Lors des échanges, il a été décider de faire l’état des lieux de l’existant (Site internet, cartographie, …) et un 

projet des besoins de la DEPPS afin de pouvoir : 

•Aider la DEPPS dans l’élaboration de sa politique de développement du secteur privé de la santé ; 

•Gérer la répartition spatiale des officines et cliniques et l’ouverture des établissements sanitaires ; 

•Réaliser une cartographie dynamique et à jour les établissements de formation sanitaire. 

La réunion s’est déroulée dans une bonne ambiance et a pris fin par un mot de gratitude de Ma-

dame la Directrice. Des séances d’échanges seront prévues dans les prochaines étapes en fonction 

des diligences.  

A cet effet, Dr KOUASSI Maurice a été désigné comme le point focal. 

  

uite à plusieurs signalements faisant état de l’existence de structures 

opérant en dehors du cadre réglementaire en Côte d’Ivoire, Dr Marie Josèphe 

BITTY, Directrice de la DEPPS a diligenté une mission de contrôle le mercredi 

18 mars 2026. 

Cette mission avait 

pour objet de procé-

der aux vérifications 

#  DEPPS| RÉPRESSION DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS ILLÉGAUX :  

UN FAUX CHIRURGIEN-DENTISTE DÉMASQUÉ ET DU MATÉRIEL SAISI . 
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Le bilan fait état de trois (3) établissements contrôlés et fermés immédiate-

ment. 

1.  Le Centre Médical Mont Carmel  

 L'établissement situé à Adjamé PAILLET derrière l’Hôpital Militaire d’Abidjan a 

fait l’objet d’une fermeture pour les motifs suivants : 

• Diffusion de publicités tarifaires relatives aux actes de consultation médi-

cale sur les réseaux sociaux, notamment TikTok, en violation de l'article 11 de 

la loi n°62-248 du 31 juillet 1962 instituant le code de déontologie médicale, 

qui interdit tous procédés directs ou indirects, de publicité ou de réclame ; 

• Absence d’autorisation d’ouverture et d’exploitation en tant que centre 

médical ;  

• Absence du Directeur Technique Médical lors de la mission de contrôle ;   

 2. Le cabinet Esthétique Dentaire  

 L’établissement situé à Riviera 2 (proximité Eglise Sainte Famille), a été fermé 

et son matériel saisi pour les motifs suivants : 

• Le promoteur est un auxiliaire de santé qui n’a pas le droit d’ouvrir un cabi-

net dentaire ou un cabinet de prothésiste dentaire 

• Défaut de document administratif  

• Absence du responsable technique paramédical lors du passage de la mis-

sion ;  

• Exercice illégal de la profession de chirurgien-dentiste et de prothésiste 

dentaire ;  

• Usurpation du titre de chirurgien-

dentiste par un auxiliaire exerçant dans 

un laboratoire de prothèse dentaire ;  

* Réouverture irrégulière de l’établisse-

ment en dépit d’une fermeture précé-

dente préalablement notifiée lors d’une 

opération « coup de poing » menée en 

juin 2025 
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3.  Centre d’acupuncture Lanruixin  

L’établissement situé à la Riviera 2 rue alpha, a été fermé pour les motifs sui-

vants : 

• Etablissement ouvert au public sans autorisation d’ouverture et d’exploita-

tion ;  

• Absence du responsable technique paramédical lors de la mission de con-

trôle ;  

• Refus de collaboration du personnel présent sur site, notamment en ce qui 

concerne l’accès à certaines salles, laissant présumer l’existence d’activités ir-

régulières. 
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l’occasion de la célébration de la Journée mondiale de la santé bucco-

dentaire, commémorée chaque 20 mars, le Centre de Consultations et de Trai-
tements Odonto-Stomatologiques (CCTOS) du CHU de Cocody organise, du 26 
au 28 mars 2026, des journées portes ouvertes destinées à promouvoir l’hy-
giène bucco-dentaire.  
La cérémonie officielle du lancement de ces activi-
tés s’est tenue ce jeudi 26 mars 2026, en présence 
de plusieurs structures du Ministère de la Santé, de 
l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie 
Universelle. Parmi les institutions représentées fi-
gurait la Direction des Établissements Privés et des 
Professions Sanitaires (DEPPS), avec à sa tête Dr 
SOMA Abdoulaye, Sous-directeur des Professions 
Sanitaires, représentant Madame la Directrice. 
Durant ces trois journées, les visiteurs bénéficie-
ront de consultations bucco-dentaires gratuites, de 
dépistages du diabète et de l’hypertension arté-
rielle (HTA), ainsi que de conférences et d’expositions. Ces activités visent à in-
former, prévenir et encourager une meilleure prise en charge des pathologies 
bucco-dentaires et des maladies associées. 

#  SANTÉ BUCCO-DENTAIRE : LE CCTOS ORGANISE SES JOURNÉES PORTES OUVERTES  
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#  DEPPS| RENCONTRE AVEC LES GÉRONTOLOGUES DE CÔTE D’IVOIRE .  
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#  DEPPS| RÉGULATION DU SECTEUR DE LA SANTÉ VISUELLE :  

LE COMITÉ DE RECENSEMENT DES OPTICIENS ET OPTOMÉTRISTES LANCE SES TRAVAUX POUR 2026  
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 La rencontre a réuni un panel large de parties prenantes. Du côté du Minis-

tère de la Santé (MSHPCMU), étaient représentées la DEPPS à travers la Sous-

Direction des Professions Sanitaires (SDPS), ainsi que la Direction des Affaires 

Juridiques et du Contentieux (DAJC).     Les structures de formation et les orga-

nisations professionnelles étaient également présentes : l'ISFOP-Optique, le 

Conseil National des Métiers de l'Optique de Côte d'Ivoire (CSMOCI), le Syndi-

cat National des Opticiens de Côte d'Ivoire (SYNOPCI) ainsi que l'Association 

des Opticiens de Côte d'Ivoire (OPTYCI).  

Au total, vingt-huit (28) dossiers ont été soumis à l'instruction du comité. 

L'examen a porté sur la complétude des dossiers, leur conformité réglemen-

taire ainsi que l'authenticité des diplômes présentés, conformément aux cri-

tères établis.  

Sur les vingt-huit dossiers examinés, onze ont obtenu un avis favorable (39,29 

%), tandis que treize ont reçu un avis favorable sous réserve (46,43 %), impli-

quant la production de pièces complémentaires. Quatre dossiers ont fait l'ob-

jet d'un avis défavorable (14,28 %). 

Ces derniers pourront être réexami-

nés lors de la prochaine session, pro-

grammée en septembre 2026.  

À l'issue de ces travaux, une liste des 

opticiens habilités à exercer sur le ter-

ritoire ivoirien sera publiée et diffusée 

dans les prochains jours. 
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#  DEPPS| ORTHOPTIE EN CÔTE D’IVOIRE : UN CADRE RÉGLEMENTAIRE EN PLEINE CONSTRUCTION !  
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Cette initiative s’inscrit dans les missions de la DEPPS qui consiste en l’élabo-

ration des textes régissant les professions de santé et assurer l’enregistrement 

des praticiens. L’objectif est clair : mettre en place une réglementation solide, 

garante de la qualité des soins et de la protection des patients. 

L’orthoptiste, souvent décrit comme le « kiné de l’œil », est un professionnel 

paramédical spécialisé dans le dépistage, l’exploration et la rééducation de la 

fonction visuelle. Sur prescription médicale, il intervient notamment auprès 

des ophtalmologues pour traiter des troubles tels que le strabisme, l’amblyo-

pie, la fatigue visuelle ou encore la basse vision. 

La formalisation de son statut en Côte d’Ivoire marque une avancée significa-

tive pour la profession et pour le système de santé. Elle devrait permettre une 

meilleure reconnaissance du rôle des orthoptistes, renforcer leur intégration 

dans les parcours de soins et améliorer l’accès des populations à une prise en 

charge spécialisée des troubles visuels. 
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•Gérer la répartition spatiale des officines et cliniques et l’ouverture des établissements sanitaires ; 

•Réaliser une cartographie dynamique et à jour les établissements de formation sanitaire. 

La réunion s’est déroulée dans une bonne ambiance et a pris fin par un mot de gratitude de Ma-

dame la Directrice. Des séances d’échanges seront prévues dans les prochaines étapes en fonction 

des diligences.  

A cet effet, Dr KOUASSI Maurice a été désigné comme le point focal. 

  

  
 


